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acheter chaque annee, du dit couvent, de sonvin deDesaley,
Bürignon et Belmont, jusqu'ä 10 muids, au prix courant.—
Les religieux doivent le prevenir, des les vendanges jusqu'ä
Päques, s'ils pourront lui fournir le dit vin en indiquant la
quantite par territoire. — Aucune autre personne ne pourra
tenir de taverne dans toute la seigneurie de Haut-Cret, ainsi
qu'il est accoutume jusqu'ä present. — En cas de non
observation des sus dites conditions, le confessant pourra etre
condamne ä Tarnende par le couvent*; mais si celui-ci n'avait
pas prevenu le dit Etienne avant Päques, ce dernier ne
pourra etre force de prendre le dit vin.

En 1757, Jean-David Jan demanda la confirmation de la
concession accordee ä ses predecesseurs (en 1342), mais sa
requete fut repousseepar le Senat de Berne le 8e Septembre
de la meme annee, pour non accomplissement de la condition

imposee d'acheter une certaine quantite de vin de l'Etat.
Les Tavernes portaient le nom de Froideville j usque vers

1650; des lors, jusqu'en 1670, la commune est appelee tantöt
Froideville, tantöt les Tavernes; des 1670, uniquement les
Tavernes 1.

Ch. Pasche.
(D'apres M. l'archiviste de Grousaz.)
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Un de nos lecteurs nous communique obligeamment la
Liste des proprietaires de maisons, en Bourg, formant le
Tribunal de la rue de Bourg, juges des causes criminelles
en 1798. C'etaient:
MM. Henri Etienne Polier-de Yer-

nand, conseiller.
Henri de Grousaz-de Mesery,

conseiller.
- Etienne de Loys-de Midde,

brigadier.
Pierre-Mautice Glayre,

chevalier.

Guillaume Charriere-de Se-

very.
Maximilien De Cerjat.
De Metral-de St-Saphorin.
Auguslin Joseph.
Jereniie-Emmanuel Dumaine.
Jn-George-Samuel Dessel
Jacob Trachsel.

1 Dans les comptes des baillis.

MM. David Combe.
Ch.-F.-Ferdiuand Rogguin.
Jaques-F. Rouge.
Daniel Dubois.
Jeann-Francois Borgeaud.
Jaques Deaux.
Bernard Reichenbach.
Gabriel Delavaux.
Jacob Taillen.
Samson Roqueirol.
Jeau-Franeois De la Grange.
Antoine Chapuis.
Andre Raccaud.
Antoine Rev.
Henri Chambaud.
Mathieu Collin.
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